
 

 

   Le présent document compte 9 pages 

 

LA CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST  
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 25 juillet 2017 à 18h00 en la 

salle du Conseil de l’Hôtel de ville, située au 925, rue Alexandra, Hearst, Ontario. 

  

     Présents:  Maire   Roger Sigouin 

    Conseiller  André Rhéaume 

Conseiller  Daniel Lemaire 

    Conseiller  Claude Gagnon 

    Conseiller  Raymond Vermette 

    Conseiller  Gérard Proulx 

    Conseiller  Conrad Morin 

 

Personnel :  Greffier  Janine Lecours 

 

1. OUVERTURE 
        Résolution no. 213-17 

 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil soit maintenant 

ouverte à 18 h. 

ADOPTÉE 

 

2. PRIÈRE D’OUVERTURE 

 

Le Maire récite la prière d’ouverture. 

 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
        Résolution no. 214-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller André Rhéaume 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil interrompe les règles de procédure pour 

ajouter à l’ordre du jour les sujets suivants : 

a) Demande d’aide municipale pour spectacle Barbecue du Conseil des 

arts (Parcs et loisirs); 

b) Guide de l’Ontario sur les espèces en voie de disparition (Politiques). 

ADOPTÉE 

 

4. INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
Conseiller Claude Gagnon déclare un intérêt pécuniaire au sujet 4 du groupe 

de travail d’aménagement le beau-frère du demandeur. 

 

Conseiller Daniel Lemaire déclare un intérêt pécuniaire au sujet 5 du groupe de 

travail d’aménagement étant employé du demandeur. 
 

 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES DU 

CONSEIL 
Résolution no. 215-17 

Proposée par : Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 48–17, étant un arrêté pour 

approuver le procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 20 juin 

2017 et de la réunion extraordinaire tenue le 11 juillet 2017. 

ADOPTÉE 



 

 

6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS 

 

Aucune 

 

 

7. AUDIENCE ET RÉUNION PUBLIQUE 

 

Aucune 

 

 

8. CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS 

 

Résolution no. 216-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de classer la liste de correspondance présentée à la réunion 

ordinaire du Conseil tenue le 25 juillet 2017. 

ADOPTÉE 

 

 

9. RAPPORTS ET PROCÈS-VERBAUX DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

Résolution no. 217-17 

Proposée par : Conseiller Raymond Vermette 

Appuyée par : Conseiller André Rhéaume 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil prenne note des rapports et procès-verbaux 

des réunions : 

-du Comité du Centre de garde daté du 14 juin 2017; 

-du Conseil d’administration des services sociaux du district de Cochrane daté 

du 18 mai 2017; 

-du Conseil de la bibliothèque publique daté du 29 mai 2017; 

-du Bureau de santé du Porcupine daté du 26 mai 2017. 

ADOPTÉE 

 

10. RAPPORT DE L’ADMINISTRATEUR EN CHEF 

 
Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport de l’administrateur 

en chef.  Une copie du rapport est en annexe. 

 

 

11. FONCTIONS DU CONSEIL 

 

a) Rapport du groupe de travail des travaux publics 
 

Aucun 

 

 

b) Rapport du groupe de travail d’aménagement 

 

i)  Demande de morcellement pour lot résidentiel urbain sur rue West 
 

Résolution no. 218-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil n’ait aucune objection à ce que le Conseil 

d’aménagement de Hearst autorise un morcellement à un terrain résidentiel 

urbain pour jumeler les Lots 4 et 5 du Plan de lotissement 6M-471, sur la rue 

West, dans le Canton de Kendall, dans la ville de Hearst, tel que demandé par 

Benoit Lecours au nom de Benoit et Alice Lecours dans le dossier no. C02/17. 

ADOPTÉE 



 

 

ii)  Demande de morcellement pour lot rural sur promenade Riverside 
 

Résolution no. 219-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil n’a aucune objection à ce que le Conseil 

d’aménagement de Hearst donne son autorisation de morcellement au lot 

rural proposé sur la partie non subdivisée d’une partie du Lot 22 dans la 

Dixième Concession, dans le Canton de Kendal, sis sur la promenade Riverside, 

dans la ville de Hearst, tel que demandé par Roxanne Bolduc au nom de 

François Lemieux et Denise Doyon dans le dossier C03/17, sous les conditions 

suivantes : 

a) Le promoteur conclut une entente avec la Ville de Hearst stipulant que 

l’extension et l’installation des services municipaux sur le site de 

construction prévu seront aux frais du promoteur uniquement; 

b) Qu’un paiement de 5% en argent comptant pour fins de parc soit 

effectué à la Ville de Hearst. 

ADOPTÉE 

 

 

iii)  Demande de morcellement pour terrain résidentiel urbain sur   

promenade Fontaine 
 

Résolution no. 220-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil n’a aucune objection à ce que le Conseil 

d’aménagement de Hearst donne son autorisation d’ajout à un terrain 

résidentiel urbain du Lot 10 sur le Plan M-58A, pour la propriété urbaine 

existante communément connue comme le 12 promenade Fontaine, dans le 

Canton de Kendal dans la Ville de Hearst, tel que demandé par David Butler et 

Fernande Payeur dans le dossier C07/17. 

ADOPTÉE 

 

 

iv) Demande de modification au règlement de zonage pour commerce 

de service personnel dans zone résidentielle – 640, rue Allen 
 

Conseiller Claude Gagnon réitère son intérêt pécuniaire, quitte la salle du 

Conseil et ne participe pas aux discussions et vote de ce sujet.  

 

Résolution no. 221-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Conrad Morin 

 

CONSIDÉRANT que pendant 40 ans, un salon de coiffure était situé et exploité 

comme usage non conforme dans la résidence sise au 640, rue Allen, une Zone 

résidentielle (R3), et 

CONSIDÉRANT que ledit salon de coiffure dans l’emplacement de la rue Allen a 

légalement débuté avant l’adoption du premier arrêté de zonage en 1980, 

étant l’arrêté no. 1386, et fut exploité sur une base continue jusqu’à ce qu’il 

cesse ses activités suite au décès de la propriétaire en 2010, 

CONSIDÉRANT que l’article 34(9) de la Loi sur l’aménagement du territoire, R.O. 

1990 et l’article 4.21 de l’arrêté de zonage actuel no. 65-04, stipulent que les 

utilisations non conformes ne sont pas interdites, sauf si l’utilisation interdite 

cesse, suite à laquelle l’utilisation du terrain, du bâtiment et de la structure doit 

revenir à une utilisation autorisée conformément à l’arrêté, et 

 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT qu’un commerce de soins personnels, tel qu’un salon de 

coiffure, n’est pas une utilisation autorisée dans une Zone résidentielle de la 

Ville de Hearst, puisqu’il n’est pas reconnu comme commerce à domicile, et 

CONSIDÉRANT que les commerces de service personnel ont été délibérément 

exclus des Zones résidentielles afin de promouvoir et de soutenir les secteurs 

commerciaux établis,  

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil refuse la demande de modification au 

règlement de zonage no. 65-04 de Jean Morin pour autoriser un commerce de 

soins personnels dans une Zone RM3 au 640, rue Allen, puisqu’une telle 

modification serait contraire à l’arrêté de zonage de la Ville de Hearst et au 

Plan officiel de la région de Hearst, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU d’autoriser et diriger le greffier à transmettre l’avis 

de la présente décision conformément aux paragraphes 34 (10.9) et (11) de la 

Loi sur l’aménagement du territoire, R.O. 1990. 

CONTRE : 

Conseiller André Rhéaume 

ADOPTÉE 

 

v) Désignation de la rue Prince à l’ouest de la rue 15e comme route 

publique 
 

Conseiller Daniel Lemaire réitère son intérêt pécuniaire, quitte la salle du 

Conseil et ne participe pas aux discussions et vote de ce sujet.  

 

Résolution no. 222-17 

Proposée par : Conseiller Claude Gagnon 

Appuyée par : Conseiller Gérard Proulx 

 

CONSIDÉRANT que Loblaw Properties Limited et la Corporation de la Ville de 

Hearst ont signé une entente de développement le 27 février 2006 pour prévoir 

la construction et l'installation aux normes municipales de certaines rues et 

travaux et d’installations de drainage, dans le but de créer une deuxième 

entrée au lot commercial, et 

CONSIDÉRANT que lesdits promoteurs ont construit et installés lesdits travaux et 

services à la satisfaction de la Corporation et de plus, ont complété avec 

succès les termes et conditions de l’entente, et 

CONSIDÉRANT que l’Article 9 de l’entente prévoit que la Corporation de la Ville 

de Hearst assumera lesdits travaux et services sur recommandation du directeur 

des services d’ingénierie en ce qui a trait à l’achèvement satisfaisant des 

termes et conditions de ladite entente,  

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 49-17, étant un arrêté 

désignant la portion de la rue Prince à l’ouest de la rue 15e comme route 

publique. 

ADOPTÉE 

 

vi) Nomination de Kory Hautcoeur, Officier des normes immobilières 
 

Résolution no. 223-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 50-17, étant un arrêté 

nommant Kory Hautcoeur officier des normes immobilières.  

ADOPTÉE 

 

vii) Adoption du rapport du groupe de travail d’aménagement 
 

Résolution no. 224-17 

Proposée par : Conseiller Raymond Vermette 

Appuyée par : Conseiller Daniel Lemaire 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail d’aménagement 

daté du 18 juillet 2017. 

ADOPTÉE 



 

 

c) Rapport du groupe de travail des parcs et loisirs 

 

i) Aide municipale pour le spectacle Barbecue du Conseil des Arts 
 

Résolution no. 225-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’autoriser le personnel des départements des travaux 

publics et des parcs et loisirs à aider le Conseil des Arts de Hearst dans les 

travaux d’installation et de démantèlement du chapiteau pour la tenue du 

spectacle artistique Barbecue à être présenté par Vague de cirque sur le 

terrain de la Place des arts en septembre prochain sujet à ce qu’aucun coût 

excédentaire ne soit encourue et, 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que la Ville fournisse des toilettes portables et un 

approvisionnement en eau pour ledit événement. 

ADOPTÉE 

 

 

d) Rapport du groupe de travail de finances 

 

i)     Cautionnement de la  ligne de crédit du Club de Curling 

 
Résolution no. 226-17 

Proposée par : Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par : Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 51-17, étant un arrêté 

autorisant le maire et la trésorière à signer les documents requis pour 

cautionner la ligne de crédit du Club de curling à la Caisse populaire de Hearst 

Ltée au montant de 15 000$, sujet à ce que ladite ligne de crédit soit 

entièrement remboursée au 31 mars 2018 et à la signature d’une lettre 

d’entente. 

ADOPTÉE 

 

 

e)   Rapport du groupe de travail des politiques 

 

i) Exception à la Déclaration de l’actionnaire de la Corporation Hearst 

Wi-Fibe pour achat de fibre optique 
 

Résolution no. 227-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil fasse exception à l’article 9.1 k) de la 

Déclaration de l’actionnaire de la Corporation Hearst Wi-Fibe et autoriser ladite 

Corporation à entreprendre des dépenses dépassant 250 000$ pour l’achat de 

fibre optique seulement, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que cette exception soit en vigueur pour une 

période de trois ans, se terminant en 2020. 

ADOPTÉE 

  



 

 

 

ii) Contribution au Comité des partenaires de la communauté 

entrepreneuriale pour conférence 13 Ways to Kill Your Community 
 

Résolution no. 228-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil autorise une contribution de 2 500$ au 

Comité des partenaires de la communauté entrepreneuriale pour la 

conférence « 13 Ways to Kill Your Community » à Hearst en octobre 2017. 

CONTRE : 

Conseiller Raymond Vermette 

ADOPTÉE 

 

 

iii) Appui au rapport préliminaire de la Commission des délimitations des 

circonscriptions électorales du Grand Nord 
 

Résolution no. 229-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT que suite à des consultations publiques tenues dans les 

communautés du Grand nord au sujet des circonscriptions électorales, la 

Commission des délimitations des circonscriptions électorales du Grand Nord 

propose la création de quatre nouveaux districts électoraux provinciaux : 

Kenora-Rainy River, Kiiwetinong, Mishkegowuk et Timmins, et 

CONSIDÉRANT que la recommandation situe la Ville de Hearst dans le district 

de Mishkegowuk, avec les communautés des Premières nations du nord et les 

communautés du long de la Route 11, jusqu’à Smooth Rock Falls, et 

CONSIDÉRANT que le Conseil considère que le district proposé de Mishkegowuk 

représenterait mieux les intérêts de notre communauté,  

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil appuie le rapport préliminaire de la 

Commission des délimitations des circonscriptions électorales du Grand Nord 

qui recommande quatre nouveaux districts électoraux provinciaux suivants : 

a) Kenora-Rainy River; 

b) Kiiwetinong; 

c) Mushkegowuk, et 

d) Timmins, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que le Conseil demande que la Ville de Cochrane 

soit incluse dans le district Mushkegowuk, avec les autres municipalités situées 

le long du corridor de la Route 11. 

ADOPTÉE 

 

 

iv)      Adoption du groupe de travail des politiques 

 

Résolution no. 230-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail des politiques 

daté du 19 juillet 2017. 

ADOPTÉE 

  



 

 

v) Demande à Province de retarder publication du Guide des espèces en 

péril du MNRF 

 

Résolution no. 231-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT que le ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MNRF) 

envisage de publier une ébauche d’un guide des espèces en péril au Registre 

environnemental pour 28 espèces; et 

CONSIDÉRANT que le MNRF n'a pas consulté ni travaillé avec les intervenants 

affectés et les petites collectivités qui dépendent du secteur forestier sur 

l'élaboration du guide des espèces en péril; et 

CONSIDÉRANT que les dirigeants municipaux ont constamment demandé au 

MNRF de compléter et de partager l'analyse d'impact socio-économique des 

municipalités sur toutes les politiques influant la foresterie; et 

CONSIDÉRANT que le MNRF a procédé à l'analyse d'une prescription, le 

caribou, et que l'analyse démontre clairement que les moulins à scie fermeront; 

et 

CONSIDÉRANT qu’il n'y a pas eu d'analyse d’effets socio-économiques 

cumulatifs des règlements d’espèces en péril à l’intérieur du guide 

(prescriptions) de plusieurs espèces; et 

CONSIDÉRANT que l'Ontario a une loi de classe mondiale, la Loi sur la durabilité 

de la forêt de la Couronne, qui fournit une gestion forestière équilibrée et 

durable; et 

CONSIDÉRANT que le mandat de la Loi sur les espèces en voie de disparition 

pour la protection et du rétablissement des espèces en péril est en conflit avec 

l'approche multiespèces et multivaleurs de la Loi sur la durabilité de la forêt de 

la Couronne, menaçant la durabilité des forêts; et 

CONSIDÉRANT qu’en 2007 le gouvernement s'est engagé à réaliser 

l'équivalence de la Loi sur la durabilité des forêts de la Couronne à la Loi sur les 

espèces en voie de disparition, en reconnaissant qu’en vertu de la Loi sur la 

durabilité des forêts de la Couronne, le secteur forestier doit mettre en œuvre 

des règles (prescriptions) sur les espèces en péril; et 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l'article 55 du Règlement « exemption », le 

secteur forestier doit instaurer des règles sur les espèces en péril (prescription); 

et 

CONSIDÉRANT que si le gouvernement poursuit avec l’établissement d’une 

politique imparfaite de la Loi sur les espèces en voie de disparition, les moulins à 

scie fermeront, les emplois seront perdus et les communautés dépendantes du 

secteur forestier seront décimées; et 

CONSIDÉRANT que la Ville de Hearst, avec l'appui de ses citoyens actifs et du 

secteur forestier renouvelable, est prête à collaborer avec le gouvernement 

pour éviter les conséquences imprévues de cette politique de la Loi sur les 

espèces en voie de disparition; et 

QU’IL SOIT RÉSOLU que la Ville de Hearst demande au gouvernement de 

l'Ontario de retarder définitivement pour une période de 2 ans l'affichage du 

guide sur les espèces en péril en Ontario contenant des règlements 

(prescriptions) de 28 espèces; et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU qu'en ce qui concerne le caribou, le 

gouvernement de l'Ontario modifie immédiatement la prescription de caribous 

proposée par l'Ontario en déplaçant la répartition de caribous vers le nord 

pour refléter les données des bêtes par collier, en s'éloignant du seuil national 

de perturbation de 35% et en reconnaissant que d'autres facteurs menacent le 

recrutement et la survie du caribou; et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que le gouvernement de l'Ontario appuie son 

secteur forestier et les 175 000 travailleurs, direct ou indirect, qui vivent dans des 

collectivités de toutes les régions de la province en demandant au 

gouvernement du Canada de reporter la date limite du 5 octobre 2017 pour 

compléter les plans et reconnaître le recouvrement qui pourrait causer des 

délais de plus de 50 à 100 ans; et 

 

 

 



 

 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que le gouvernement de l'Ontario ne laisse 

derrière aucun travailleur, famille ou région en assurant au minimum les 

politiques provinciales, les opérations forestières actuelles et ne réduis pas le 

secteur forestier et son emploi à une activité saisonnière; et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que le gouvernement de l'Ontario étende le 

Règlement actuel (exemption), qui expire le 30 juin 2018, pour un autre 5 ans, et 

reconnais que la Loi sur la durabilité des forêts de la Couronne veille à ce que 

toute la gestion forestière en Ontario fournisse les trois piliers de la durabilité du 

développement économique, social et environnemental. 

ADOPTÉE 

 

 

12. AVIS DE MOTION 
 

Aucun 

 

 

13. TRAVAUX EN COURS / RÉSOLUTIONS DIFFÉRÉES 

  
 Aucun 

 

 

14. HUIS-CLOS 
 

Résolution no. 232-17 

Proposée par : Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par : Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil se réunisse en séance fermée afin de discuter 

des sujets suivants: 

a) Vente de terrain municipal (article 239 2) c) de la Loi sur les 

municipalités); 

b) Évaluation de performance de l’administrateur en chef (article 239 2) b) 

de la Loi sur les municipalités). 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution no. 233-17 

Proposée par : Conseiller Raymond Vermette  

Appuyée par : Conseiller Conrad Morin 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que la réunion ordinaire du Conseil reprenne et que le 

rapport confidentiel des délibérations en séance fermée soit par la présente 

noté pour l’information du Conseil. 

ADOPTÉE 

 

 

a) Effacement de l’Avis d’entente sur le titre de la propriété 1317, rue 

Edward anciennement Foyer des pionniers 
 

Résolution no. 234-17 

Proposée par : Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT QUE le lot vacant situé au 1317 rue Edward, étant plus ou moins 

71 289 pieds carrés de la partie ouest du lot décrit comme PIN 65039-0331 (LT), 

étant partie du Block Z sur le Plan M-30C dans la Ville de Hearst, partie de la 

location RY-13, étant une portion de la Partie 2 sur le plan de référence 6R-

8438, tel que démontré sur le plan en annexe et faisant partie de cette 

résolution, est sujet à un Avis d’entente enregistré contre le titre qui restreint 

l’utilisation du lot mentionné à des fins municipales et institutionnelles, définit 

comme emplacement vert et terrain de parc, santé et services sociaux, ainsi 

comme logements à but non-lucratif, et 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil a déterminé que pour l’intérêt de la 

communauté, l’utilisation du terrain serait plus appropriée envers une gamme 

d’utilisation plus vaste,  

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil approuve l’effacement de l’Avis d’entente 

enregistré sur le titre du terrain mentionné ci-haut, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU que le Conseil demande à la Municipalité de 

Mattice-Val Côté, Hearst-Mattice Soins de Santé et l’Hôpital Notre-Dame de 

concorder avec la décision du Conseil de retirer la restriction sur l’utilisation du 

terrain, et, 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le maire et le greffier soient autorisés à signer tous les 

documents nécessaires pour l’effacement de cet Avis d’entente, dans 

l’éventualité que toutes les parties soient d’accord avec cet effacement. 

CONTRE : 

Conseiller Conrad Morin 

ADOPTÉE 

 

 

b) Création d’un comité ad hoc sur l’évaluation de développement 

professionnel de l’AEC 
Résolution no. 235-17 

 

Proposée par : Conseiller Raymond Vermette  

Appuyée par : Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil crée un comité ad hoc dont le mandat sera 

de travailler avec un consultant externe pour effectuer une évaluation de 

développement professionnel de l’administrateur en chef, à être nommé : 

Comité d’évaluation de développement professionnel de l’administrateur en 

chef, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU de nommer le Maire Sigouin et le Conseiller Morin 

membre du comité. 

ADOPTÉE 

 

 

15.  FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

Résolution no. 236-17 

Proposée par : Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par : Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil tenue le 25 juillet 2017 

soit maintenant levée à 20 h 03. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

___________________________                               _______________________________ 

Maire             Greffier 

 


